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La lande, le matin… G. F ÉVRIER 
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La douce abeille de Belle-Île. 
 

En ces belles journées 
de fin février, une abeille 
noire, butinant le cœur 
d’une fleur de camélia, a 
réveillé ma curiosité sur cet 
hyménoptère.  

D’où peut venir cet auxi-
l iaire indispensable aux 
végétaux à fleurs et à fruits ? 

 
Une petite compilation de 

données « internet » me rappelle que l’Abeille noire bretonne est un 
écotype adapté de l’Abeille noire européenne, installée dans l’ouest 
du continent après la dernière glaciation et remontée du sud de 
l’Espagne. Présente depuis un million d’années environ, elle a produit 
les espèces dites « locales » grâce aux mécanismes de l’adaptation : 
les abeilles noires absorbent mieux la chaleur solaire alors que les 
italiennes s’en protègent grâce à une couleur plus jaune.  

 
Pour celle de Belle-Île, un entretien s’imposait avec M. Armand 

Gallène de Kerguerch, Agent sanitaire et Président de l’Association 
du Conservatoire de l’Abeille noire de Belle-Île. Ses propos sont ré-
sumés ci-après. 

 
Quinze apiculteurs dont un professionnel ont disséminé sur l’île 

environ 600 ruches, abritant chacune de 30 000 à 50 000 individus. 
Adaptée aux conditions climatiques, donc plus rustique, la petite 
abeille noire de Belle-Île reste bien présente sur son territoire. 

Malheureusement, comme ailleurs, des parasites infestent les ruches : 
     - le varroa, acarien qui se fixe sur les abeilles pour se nourrir 

de leur hémolymphe. Il affaiblit fortement la population des ruchers 
(en France depuis 1982) 

 
     - Paenibacillus larvae, bactérie qui détruit les larves d’un jour 

et provoque la maladie très contagieuse appelée « loque améri-
caine » aboutissant à l’extinction des ruches. (les premières études 
ont été faites dans l’état de New-York au début du 20e siècle) 

Les soins et les traitements n’arrivent pas à éradiquer ces indésirables. 

 L’abeille noire, en plein vol. 
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Éditorial de la Présidente : 
 

Un numéro de printemps sous le signe du changement ! 
Changement de locaux tout d'abord : le déménagement tant redouté 

s'est finalement bien passé, grâce à l'aide de tous… merci aux peintres et 
transporteurs improvisés ! 

Mais la désormais charmante vitrine de la Place Bigarré est, nous le 
savons, juste une solution temporaire et le souci reste entier pour « l'après 
saison ». Faisons confiance à l'avenir, en attendant  toutes les idées sont 
les bienvenues. 

Changements dans les visages ensuite : 
En comptabilité, c'est Christine Montagner qui vient depuis le début 

d'année épauler notre nouveau trésorier Damien Chesnel, Denise Brunet 
ayant souhaité prendre un peu de recul après sept années au service bénévole 
de l'association. Merci Denise pour avoir accompagné la progression de la 
Maison de la Nature, et tes conseils restent précieux et toujours judicieux ! 

Puis le 1er février, donc à peine installés, nous avons accueilli Céline 
MARIE pour un contrat de 9 mois. Arrivant d'Île et Vilaine, elle nous a 
séduits par son dynamisme, son goût pour le public et pour le milieu marin, 
et bien sûr ses compétences professionnelles. Sa mission, aider Michaël en 
animation, en éducation auprès des classes et des séjours « Océan 
Océan » (portés à quatre semaines cet été), mais aussi se former avec 
Guillaume sur le contrat nature et les actions liées au développement durable. 
De telle sorte que si tout va bien, nous puissions la garder définitivement à 
l'issue de son CDD... 

Enfin, il me faut vous annoncer le départ de Céline Bessy. Son sourire 
et sa disponibilité vous ont accueillis et ont fait le lien entre nous  depuis 
quatre années, quant aux enfants du Club Nature ils vont certainement la 
regretter ! Elle souhaite se confronter à d'autres expériences et nous lui 
souhaitons bonne chance. 

Sa remplaçante sera Valentine BRODIN, que certains d'entre vous 
connaissent peut-être comme artiste peintre. Nul doute que ce talent 
transparaîtra dans son travail, mais elle en possède beaucoup d'autres, et 
nous sommes heureux de son intérêt pour ce poste stratégique d'accueil et 
secrétariat, appelé à devenir de plus en plus important. 

Terminons maintenant en élargissant notre regard hors du CPIE : ça 
bouge à Belle-Île, dans le domaine du développement durable ! Commissions 
extra municipales dédiées à l'environnement, soirée « salle comble » sur ce 
thème le 7 mars à Palais, sans parler de l'agenda 21 à Locmaria. Une 
dynamique est en marche, à laquelle bien sûr nous sommes extrêmement 
attentifs, et que nous souhaitons accompagner de notre mieux... 

Ecoute, disponibilité, proximité, compétence, voilà nos atouts, et en tous 
cas les valeurs que nous voulons porter, dans la « révolution verte » qui 
s'annonce... 

CATHERINE LEBIGRE 
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Dès que la température le permet (fin février - début mars), 
Ajoncs, conifères, saules et autres feuillus, arbustes des jardins sont 
recherchés activement par les abeilles pour le pollen dont elles se 
nourrissent ; c’est le moment où les réserves des ruches sont au 
plus bas. Grâce à sa forte pilosité, l’Abeille noire est la meilleure 
récolteuse. 

Rosa pimpinellifolia , fleur des dunes.  Lande à Erica vagans et Ulex legallii. 

noires certifiées. Ceci peut s’avérer nécessaire pour éviter la 
consanguinité. On a alors recours aux reines d’abeilles d’Ouessant, 
à l’abri de toute hybridation et indemnes de toute maladie, et dont 
des apiculteurs ouessantins font l’élevage. Bien entendu, l’inverse 
n’est pas possible. 

 

En Bretagne, Ouessant, sanctuaire de l’Abeille noire bretonne, a 
été le premier Conservatoire en 1987, suivi de Belle-Île et de Groix 
en septembre 2007 (arrêté municipal). Tous les apiculteurs de ces 
îles sont impliqués. 

A noter qu’il est très rare de bénéficier d’un arrêté préfectoral en 
matière de génétique, comme c’est le cas à Belle-Île. 

Ce dispositif mis en place en lien avec le CNRS a pour but d’éviter 
la pollution génétique et sanitaire de cette abeille spécifique et de 
maintenir cet élément de la biodiversité qui permet lui-même d’assurer 
la biodiversité végétale. 

C’est pourquoi les Conservatoires de l’Abeille noire constituent un 
réseau de vigilance et de veille. 

 

Les ressources alimentaires des abeilles 

    - Le Sphinx tête de mort, gros papillon nocturne, est aussi un 
visiteur de ruches. Mais ce migrateur, présent quelques mois en été, 
ne fait que prélever une quantité insignifiante de miel. 

 

Création du Conservatoire de l’Abeille noire de Belle-Île 
 

L’idée avait germé depuis de nombreuses années sans aboutir, 
malgré un arrêté préfectoral de 1985 interdisant l’importation sur l’île 
d’abeilles venues d’ailleurs. A cette 
époque, les ruchers de l’île étaient 
indemnes des parasitoses graves 
sévissant sur le continent. Des 
introductions illicites ont mis fin à ce 
privilège… et les abeilles importées, 
ne supportant pas le climat, ont 
disparu progressivement, laissant 
sur place les maladies. 

 

En effet, une nouvelle campagne 
de prélèvements s’est déroulée en 
2006 et 2007 dans toute l’île, y 
compris sur des essaims sauvages. 
Sur 200 abeilles étudiées, 199 
étaient de l’espèce Abeille noire 
de Belle-Île et une seule d’origine 
italienne (introduite en 2003). Les  
mesures biométriques et les analyses 
ADN  réalisées par le CNRS ont 
démontré que « notre » abeille 
noire est pure de tout croisement. 

Sa non-agressivité découle de 
ce facteur génétique. A contrario, les multiples croisements rendent 
les abeilles très agressives au-delà de la deuxième génération. 

 

En janvier 2008, un arrêté préfectoral a entériné les résultats de 
cette démarche scientifique permettant la création d’un Conservatoire 
sur le territoire de Belle-Île. Cela va de pair avec le durcissement de 
l’interdiction d’introduire dans l’île reines d’abeilles, essaims, et tout 
matériel d’apiculture usagé (ayant déjà servi). Cette disposition a été 
renforcée par un nouvel arrêté de janvier 2009 confirmant l’interdiction 
absolue d’entrée des éléments ci-dessus. 

L’unique autorisation d’importation concerne les reines d’abeilles 

 

A la rencontre des abeilles 
 

A la suite de l’assemblée générale 
de l’association des apiculteurs 
bellilois qui s’est tenue le samedi 7 
mars, les membres de l’association 
ainsi que la Maison de la Nature 
ont décidé de présenter une expo-
sition sur le fascinant mode de vie 
des abeilles. 

 

Y seront exposés 16 panneaux 
aux contenus très variés de présen-
tat ion de l ’abei l le,  des ruches 
anciennes et modernes, des photo-
graphies de la pollinisation, la 
rencontre des apiculteurs bellilois, 
des objets en lien direct avec 
l’apiculture… 

 

L’exposition se déroulera 
dans une salle de la mairie de 
Palais du  27 juin au 3 juillet 
2009. 
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Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
 

Sur le fondement des articles L. 142-1 et suivants du code de l’ur-
banisme, le département, afin de préserver la qualité des sites, des 
paysages, des milieux naturels et d’assurer la sauvegarde des habi-
tats naturels, est compétent pour élaborer et mettre en œuvre  une 
politique de protection, de gestion et d’ouverture au public des espa-
ces naturels sensibles ENS.  

 

Depuis 2004 environ, le FRELON ASIATIQUE (Vespa velutina) 
s’est trouvé introduit involontairement en France par des marchandises 
importées. Un programme d’étude pour lutter contre cette espèce 
invasive est en cours. Ce frelon attaque les abeilles adultes. Ce 
mangeur d’abeilles, déjà très implanté dans le Sud-Ouest de la 
France s’est propagé jusqu’en Charente et dans le Gard en passant 
par la Creuse ! Il ne semble pas trop agressif pour l’homme, mais 
peut détruire des colonies entières. Sa progression est à surveiller : 
il est à 250 km environ de Belle-Île. S’il doit venir par ses propres 
moyens, le bras de mer à traverser pourrait nous protéger. 

 

Il me reste à souhaiter à M. Gallène une bonne saison 2009 en 
espérant que son miel sera primé une nouvelle fois. Cela ne serait 
que la quatrième ! 

EVELYNE DHUME-CLAUDEL 

Photos E. Lebigre, H.Thomas. 

Source internet : http://www.inra.fr/opie-insectes/pdf/i143villemant-haxaire-streito.pdf 
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Ensuite, les prunelliers abondants offriront le nectar de leurs fleurs. 
Ces arbustes décriés trouvent ici leur utilité comme beaucoup d’autres 
fleurs sauvages : asphodèles, ronces, aubépines, fleurs des dunes, 
bruyères…Très mellifères également, les fleurs de châtaigniers. 

En automne, même sur la côte (Port Kérel…), les tardives inflo-
rescences parfumées du lierre se font remarquer grâce au vrombis-
sement intense des travailleuses, attirées par cette ultime ressource 
avant l’hiver.  

Fleurissant lui aussi tardivement, le maïs pourrait être intéressant 
s’il n’était pas traité : cela rend son pollen toxique pour les abeilles. 

Les vastes landes à bruyères de Belle-Île, fleuries de juin à 
septembre, constituent un bon réservoir de la matière première du 
miel quelquefois amoindri par les incendies. 

Mais c’est surtout la prolifération des Goélands au cœur des 
landes de la côte sauvage qui entraîne la destruction des bruyères 
et même des ajoncs, enlevant aux abeilles de belles surfaces fleuries.  

La récolte d’un miel de qualité, à dominante bruyère, s’en trouve 
progressivement réduite. 

De plus, à Belle-Île et dans les îles en général, les récoltes sont 
moins abondantes que sur le continent. On sait aussi que les abeil-
les sont plus productives en ville qu’à la campagne où les vastes es-
paces cultivés et traités sont particulièrement inhospitaliers. Au 
contraire, les fleurs des jardinières et des jardins privés ou publics 
sont denses et saines. 
 

Une nouvelle menace 

Le Frelon asiatique ( Vespa velutina )  
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Observations ornithologiques  hivernales…  
 

L’hiver à belle île il n’est pas rare de faire de curieuses rencontres 
avec des oiseaux. Au cours de mes promenades, j’ai eu la chance 
de croiser dans un champ près d’Anter, un joli groupe de vanneaux 
huppés se nourrissant près des chevaux. En y regardant de plus 
près, une soixantaine de pluviers dorés se mélangeaient à un 
groupe de vanneaux huppés.  

Le pluvier doré quel est donc ce drôle d’oiseau…  
Il faut tout d’abord 

savoir qu’i l  existe 
plusieurs espèces de 
pluviers, le plus ré-
pandu étant le pluvier 
argenté qui comme 
son nom l’ indique 
arbore un plumage 
gr is .  Les p luviers 
vivent généralement 
dans les pays nordi-
ques, sur des milieux 
montagnards (landes et 
tourbières d’altitude). 
Comme beaucoup d’oiseaux de cette partie du globe, le pluvier 
descend vers l’ouest et le sud de l’Europe pour trouver un climat 
hivernal plus favorable.   

Pour le reconnaître : regardez ses ailes, qui sont assez étroites et 
pointues, de couleurs dorées terminées par un liseré noir, le ventre 
blanc, la queue et le bec sont assez courts, de couleur grise. En été 
le mâle arbore un plastron noir qui remonte le long du cou et se 
termine au niveau de l’œil. Les pluviers sont des oiseaux très sociables, 
qui forment de grands groupes rassemblant plusieurs espèces (dont 
le vanneau), lors de leurs mouvements migratoires. 

 

L’hiver nous a aussi donné tout le loisir d’observer deux hiboux 
des marais, qui chassaient sur un champ. Plusieurs chouettes effraie 
ont pu également être observées de jour, elles aussi en train de 
chasser ce qui est assez rare. Plus en bord de mer sur la côte 
sauvage, quelques courlis cendrés ont pu être observés. 

 

MICHAEL QUERRE 

 

Pluvier doré à Anter.  Photo M.Querré. 

Mais qu’est-ce qu’un ENS ? 
 

C’est un espace acquis par le conseil général, car possédant des 
caractéristiques paysagères ou écosystémiques particulières, remar-
quables, ou menacées. Cette compétence est obligatoire dans cha-
que département. Le fond utilisé pour l’acquisition, la mise en ges-
tion et la valorisation des sites est la Taxe Départementale pour les 
Espaces Naturels Sensibles, prélevée sur les nouvelles construc-
tions d’un périmètre de communes défini.  

 

Dans ce cadre, le conseil général du Morbihan est propriétaire de 
plus de 275 hectares d’espaces naturels sensibles sur le territoire 
bellilois. Il a confié par convention la gestion de ses sites à la com-
munauté de communes de Belle-Ile-en-Mer (délibération adoptée 
par la commission permanente du conseil général du Morbihan le 16 
mai 2008). 

 

Dans le but d’associer les compétences pour la valorisation des 
sites, une convention relative à la valorisation des espaces naturels 
de Belle-Ile en Mer vient d’être signée entre le CPIE, le département 
et la CCBI sur les années 2009-2011. Elle comporte 4 volets :  

 

1. Soutien au programme de « mise en valeur et gestion conser-
vatoire de vallons et landes mésophiles (contrat nature) » et à sa va-
lorisation, 

2. Appui à la réalisation d’ animations nature sur les espaces na-
turels sensibles, 

3. Contribution à des suivis sur les Espaces Naturels Sensibles , 
4. Soutien aux actions d’éducation et de découverte des espaces 

naturels insulaires. 
 

Pour cette année, un avenant précise les conditions d’application 
des 4 volets. Des séances d’animation sur l’ENS de Port Coton ont 
déjà été fixées. Un suivi botanique d’une zone expérimentale à 
Vazen sur l’évolution des landes maritimes est également prévu. 

Pédagogiques et naturalistes du CPIE à la gestion des sites opé-
rées par la CCBI, tout en bénéficiant des orientations du propriétaire 
des sites, le département.  

Le volet communication est important, en effet trop peu de per-
sonnes connaissent la politique ENS du département. 

 

GUILLAUME FÉVRIER. 
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Le CPIE accompagnateur de l’Agenda 21 de Locmaria 
 
Par délibération du 2 juin 2008, le conseil municipal de Locmaria 

a pris la décision de s’engager en faveur du développement durable 
sur la base des enjeux définis lors du sommet  de la Terre à Rio, en 
1992, et d’entamer une démarche d’agenda 21, c’est-à-dire, un 
programme d’actions pour le 21ème siècle. 

 
Tout d’abord, la commune s’est inquiétée d’établir un cahier des 

charges qui soit à la portée des moyens qu’elle est en mesure de 
mettre en place, en vue de désigner un prestataire capable d’accom-
pagner la collectivité dans sa démarche d’élaboration et de mise en 
œuvre d’un agenda 21. Plusieurs prestataires ont ainsi été mis en 
concurrence, et c’est le CPIE qui a été retenu. Une convention a été 
signée, pour une durée de 5 ans, portant sur l’accompagnement 
à l’élaboration et à la mise en œuvre de l’agenda 21 et une déli-
bération du conseil municipal du 29 octobre 2008 a validé cette 
convention. 

 
Les éléments importants apportés par le CPIE se basent sur :  
- une permanence  sur le territoire, 
- une démarche interne de formation  continue, 
- des compétences  internes en éducation et accompagnement 

du développement durable, 
- une équipe diplômée, expérimentée et compétente , 
- des outils variés  pour sensibiliser au développement durable et 

l’appliquer dans le fonctionnement d’une structure, 
- des références , travaux et implications diverses en matière 

d’élaboration et d’accompagnement de projet de développement durable. 
 

Les différentes étapes de l’élaboration de l’Agenda 21 sont : 
 

1 – sensibilisation et formation sur le développement durable et 
la démarche d’Agenda 21 : il est essentiel que chaque élu et chaque 
agent de la mairie acquièrent les notions inhérentes au développement 
durable et à son application dans les modes d’action communaux. 
Rendre sensible permet de rendre autonome pour la pratique future. 

 

Le CPIE organise et réalise, sous différentes formes, cette sensi-
bilisation : sessions de formation avec agents, élus et population, 
exposition, plaquettes, journées thématiques. 

Les séjours Océan Océan 2009 c’est reparti ! 
 

A  la  su i t e  des  
séjours organisés en 
2008  su r  l ’ î l e  de  
Houat, un bilan très 
positif a été réalisé, et 
l’association Océan 
Océan souhaite conti-
nuer le partenariat avec 
le CPIE pour l’année 
2009. 

L’été prochain, quatre 
séjours sont programmés, 
du 10 au 24 juillet et 
du 31 juillet au 14 août. Ces séjours s’adressent à des jeunes de 12 
à 14 ans. L’objectif de ces séjours reste inchangé : permettre une 
découverte de la biodiversité marine et du rôle que joue l’homme 
dans ce milieu. Les enfants découvriront les différents milieux naturels 
littoraux : les dunes, les falaises, l’estran rocheux. Une sortie sur l’île 
aux chevaux sera également au programme pour s’initier à l’ornitho-
logie. Ils rencontreront les scientifiques de l’éclosarium qui travaillent 
sur les algues microscopiques, maillon essentiel à toute chaîne ali-
mentaire. Les enfants partiront avec des pêcheurs professionnels 
avec qui ils découvriront un métier en lien direct avec les océans… 

Les enfants seront à nouveau hébergés sous tente au camping 
municipal de Houat, les activités et les repas ne se feront plus à la 
salle municipale mais dans le collège des îles du Ponant gracieusement 
mis à disposition pour les 4 séjours. 

Cette année 2009 sera particulière, car les enfants pourront 
également découvrir le temps d’une journée la petite île d’Hoëdic où 
ils s’initieront à la voile. Une initiation à la plongée sous marine est 
également à nouveau au programme de ces séjours. Les enfants 
rempliront un carnet de bord du séjour qui sera comme l’année passée, 
mis en ligne sur le site Internet de l’association Océan Océan. 

Une nouvelle année qui s’annonce riche en rencontres et en 
découvertes, alors rendez vous sur notre site Internet où celui le l’as-
sociation Océan Océan pour suivre les aventures des enfants. 

 

MICHAEL QUERRE 

 Rencontres à l'éclosarium.  
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2 – organisation du pilotage  de la démarche : il s’agit de définir 
des rôles, de déterminer  l’instance de validation et de suivi de 
l’agenda 21 (ex : comité de pilotage participatif), 

 

Le CPIE conseille la mairie sur les organes à créer pour un bon 
suivi de la démarche. Il conseille quant aux personnes ressources à 
faire intervenir. 

 

3 – état des lieux initial  : il s’agit de savoir d’où l’on part, de situer 
l’existant de l’action communale sur l’échelle du développement 
durable. 

 

Le CPIE conduit des entretiens avec élus, agents, et population 
afin de passer en revue tous les domaines d’action communales au 
regard du DD. Il analyse les données fournies par la mairie, l’INSEE, 
les différents partenaires ressources et rédige l’état de l’existant. 

 

4 – diagnostic partagé  : il s’agit d’analyser l’état des lieux au 
regard du développement durable : quels sont les freins et les leviers, 
les atouts et les menaces ? L’important est de faire partager cet 
avis par le plus grand nombre, assurance d’une action future 
consensuelle. 

 

Le CPIE intervient auprès de plusieurs personnes pour dégager 
les avis, attentes, freins, sur les différents domaines de l’état des 
lieux, avant de dégager une analyse synthétique. 

Les entretiens individuels avec les élus, agents, et la population 
sont une étape très importante. Le CPIE soumet au comité de 
pilotage un diagnostic partagé interne à la mairie, et un diagnostic 
partagé externe, concernant l’ensemble du territoire communal. 

 

5 – définition d’enjeux  : issus du diagnostic, ce sont les axes 
prioritaires d’action future de la collectivité. Leur nombre doit être limité 
(4 ou 5) afin de ne pas disperser les énergies et de procéder par étapes. 
La démarche participative inhérente à tout projet de développement 
durable peut se concrétiser ici par la création d’ateliers participatifs, 
ouverts à la population et aux personnes ressources, qui chacun 
travailleront à un enjeu. 

  

Le CPIE analyse le diagnostic partagé et fait ressortir les grands 
enjeux du développement de la commune. Il soumet au comité de 
pilotage une hiérarchisation de ces enjeux. 

Le CPIE initie la création de groupes de travail par enjeux, ou 
ateliers, composé de volontaires de la population, et de personnes 
ressources. 

 

6 – élaboration d’objectifs par enjeu : chaque enjeu est décliné 
en objectifs opérationnels à atteindre. Il est ainsi possible de les 
compiler dans un cahier d’objectifs. 

 

Le CPIE anime les différents groupes créés par enjeu (= ateliers) 
pour la rédaction de ce cahier d’objectifs. Il fait le lien avec le comité 
de pilotage au moment de la validation de ce cahier, étape cruciale 
engageant le reste de l’Agenda 21. 

 

7 – élaboration d’un plan d’actions , où plusieurs actions 
sont définies pour répondre aux objectifs préalablement définis par 
les ateliers. Ces actions peuvent se présenter sous forme de fiches, 
décrivant les modalités techniques, financières, logistiques, tempo-
relles, partenariales de mise en œuvre. 

 

L’ensemble de ces fiches action représente l’Agenda 21. On voit 
donc bien que ce programme ne s’élabore pas du jour au lendemain. 

 

Le CPIE anime les différentes groupes-ateliers dans l’élaboration 
des actions. Il guide cette réalisation en tenant compte des program-
mes, procédures et aménagements engagés par la commune avant 
le début de l’agenda 21. 

 

8 – élaboration d’un dispositif de suivi/évaluation  
 

La démarche communale ne peut se prévoir sans suivi régulier et 
évaluation. Ici encore, il est important de mobiliser un groupe varié, 
se chargeant de l’élaboration du dispositif d’évaluation. Ce groupe doit 
d’abord déterminer ce qui est évalué, les objectifs de l’évaluation : la 
pertinence, l’efficacité, l’efficience (rapport du résultat sur les 
montants financiers engagés), l’impact du projet (sur la population, 
sur l’environnement physique….) ? 

 

Le CPIE conseille sur les objectifs les plus pertinents de l’évaluation. 
Il anime le groupe évaluation, et fait le lien avec les différentes 
ateliers. 

Le CPIE participe activement à la communication générale sur 
l’Agenda 21 et les actions constitutives. 
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9 – mise en œuvre du plan d’actions  qui s’appelle l’AGENDA 21 . 
 

Enfin, vient la phase, tant attendue, d’application des fiches actions. 
 

Le CPIE intervient ici pour la programmation d’un calendrier et le 
suivi des actions, et surtout pour mettre en œuvre la commune avec 
les partenaires et experts extérieurs par thématique. En effet, si 
l’énergie est définie comme enjeu majeur, le CPIE ne peut reven-
diquer les compétences d’un diagnostic énergétique général sur 
les bâtiments communaux par exemple. Par contre il mettre la 
commune en relation avec l’Agence locale de l’énergie, l’association 
Envirobat Bretagne, ‘et bien sûr l’Agence De l’Environnement et de 
la Maîtrise de l’Energie (ADEME). 

C’est son rôle de plate-forme et d’assembleur de compétences 
qui est important ici. 

 

Des principes généraux à respecter 
 

Le CPIE intervient également dans l’application de principes à 
respecter dans une démarche de développement durable :  

 

- gouvernance ou démocratie participative : mobiliser la population 
pour élaborer des actions partagées 

- dynamique d’amélioration continue , permettant à terme de 
conduire l’ensemble des actions communales à la lueur du dévelop-
pement durable 

- la transversalité , c’est-à-dire la nécessité d’impliquer tous les 
modes d’action de la collectivité dans la dynamique, et de ne pas 
créer un service indépendant « développement durable ». 

 

Où en est on ? 
 

Il était important de commencer par le volet interne de l’Agenda 21 : 
en effet il est essentiel que les élus et agents soient de réels 
porteurs de la démarche future. Le travail d’accompagnement a 
commencé en octobre dernier. Au mois de mars 2009, les actions 
suivantes ont été réalisées : 

-    sensibilisation des élus et des agents, 
-    sensibilisation des enseignants, élèves, parents et personnels 

de l’école publique, 
-    création d’un comité de pilotage, 
-    état des lieux interne, 
-    initiation d’un volet « école » de l’Agenda 21. Création d’un 
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groupe de suivi 
-    début de l’élaboration d’actions pilotes permettant d’engager le 

processus, de mobiliser et de communiquer sur la démarche 
-    communication par voie de presse sur l’Agenda 21. 
 

Le printemps et l’été permettront de réaliser les prochaines étapes : 
-    diagnostic interne, 
-    définition des enjeux et objectifs de l’Agenda 21 interne, 
-    sensibilisation de la population, 
-    visite d’une autre commune engagée dans le développement 

durable, 
-    mise en œuvre d’opérations pilotes. 
 

GUILLAUME FÉVRIER. 

Animations du deuxième trimestre 2009. 

Date Thème Lieu de rendez-vous Heure 

Samedi 
11 avril 

Sur les pas des tailleurs 
de falaises : 

 

Réduit A (ex-Maison 
de la Nature) 
Citadelle (parking 
porte du Donjon) 

 
 

14 h 15  
 

14 h 30 
Citadelle Vauban – Pointe de Taille-
fer – Port Fouquet – Citadelle 

Mardi  
14 avril 

Les dunes de Donnant : 
Comment ces montagnes  

Réduit A  
Parking d’Anter (bas) 

14 h 00  
14 h 30  

de sable font-elles pour ne pas s’effondrer ? Désert ou milieu vivant ? 
Cette promenade vous permettra de découvrir les dunes de Donnant   

Mercredi  
15 avril 

Sortie nocturne amphi-
biens : 

Réduit A (ex-Maison 
de la Nature) 

 

20 h 30  

Ça y est c’est le printemps ! Les soirées douces et humides réveil-
lent nos amis les grenouilles, tritons et autres crapauds… enfilez vos 
bottes et préparez vos lampes, nous allons les espionner.  

 

Jeudi  
16 avril 

Les oiseaux de l’île de 
Bangor : sortie enfants, 
Inscription obligatoire  Tarif : 4€ 

 

Réduit A  
Grand Village 

 

14 h 00  
14 h 30  

Longue-vue et jumelles sur les épaules, partons ensemble à la 
découverte des oiseaux qui fréquentent nos côtes.  



LA PAGE DES ENFANTS 
Le module s’appelait 

« Découvertes Nature » 
avec 6 séances. 

 
Pour le prochain,  

deux modules seront ensemble :  
« Le jardin » et « A vous de choisir » 

Ria de Sauzon 
 
On est parti à la 
découverte des ani-
maux de la vase. 
Petits ou grands, ils 
sont bien cachés, 
comme les hydrobies 
(des petits escargots). 
A marcher dans la 
vase on est revenu tout sales et c’était 
bien marrant.  

Animaux des rochers 
à port York  

 
On a fait une pêche à 
pied mais il fallait faire 
attention aux maisons 
de chaque habitant de 
l’estran. Eh bien oui, 
eux aussi ils habitent 
quelque part : sous les 
algues, les rochers, le 
sable…  

Vallon à Bangor 
 
Nous nous sommes prome-
nés dans le vallon où Mi-
chael nous a fait voir les 
animaux et les arbres. 
Avant, dans le vallon il y 
avait des cultures, mais 
maintenant le vallon est 
laissé aux animaux et aux 
fleurs sauvages. 

Champignons 
à Bordardoué 

 
Comme à chaque activité, on a commencé 
par un jeu puis nous sommes parti à la re-
cherche des champignons. Du côté de la 
Belle Fontaine, il y avait des champs remplis 
de champignons. Des gros, des petits, des 
jaunes, des blancs, des jaunissants, des 
boules, des hauts sur 
pieds… 
On a appris 
que les cham-
pignons n’a-
vaient pas de 
racines mais 
du mycélium. 

Falaises à Vazen 
 

 
On a commencé sur la plage par 
un petit jeu puis nous sommes 
parti nous balader. Michaël nous 
a demandé de regarder attenti-
vement les falaises devant 
nous. Et de faire trois dessins 
différents pour comprendre 
comment elles se forment. On 
a vu où elles étaient abîmées 
par l’homme. 

Oiseaux du bord de mer  
à Grand-Village 

 
Nous avons fait une petite ballade jusqu’à l’île de Bangor 
pour observer les oiseaux avec des jumelles et une longue 
vue. On a remarqué que les pattes, le bec, le plumage et 
les comportements étaient différents. Ensuite chacun a 

rempli une fiche détaillée de l’oiseau qu’il souhaitait.  

Photos Céline BESSY — 17 — 
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Quelques dates à retenir…  
 

-    du 1er au 7 avril : semaine du développement durable, 
-    16-17 mai : Fête de la Nature, 
-    6-7 juin : 50 ans de Bretagne Vivante à la réserve des marais 

de Séné, 
-    25 et 26 juin : assemblée générale de l’UNCPIE. 
-    et les sorties animées par le CPIE, dont le calendrier est 

consultable en ligne sur www.belle-ile-nature.com… 

Date Thème Lieu de rendez-vous Heure 

de Bornord à la Pointe de Grand-Village par Port Kérel et Kerguelen 

Dimanche 
17 mai 

Les aiguilles de Port Coton 
Animat ion gratuite /   

parking des aiguilles 
de Port Coton 

 
14 h 30 

Inscription conseillée : A l’occasion de l’évènement « Une journée 
dans la nature », venez découvrir le charme des aiguilles de Port 
Coton, découvrez sa faune et sa flore ainsi que la protection de ce 
site exceptionnel si fragile  

Dimanche  
31 mai 

Flanerie botanique entre 
coteaux, vallons et lavoirs :  

Réduit A  
Grand-Cosquet (1ère entrée) 

14 h 30  
15 h 00 

Grand-Cosquet , Port Pouldon et Ty Seveno et retour. 

Samedi 
13 juin 

RANDO Fontaines et 
lavoirs : Locmaria – Kerzo  

Réduit A  
Mairie de Locmaria 

9 h 00  
9 h 30 

– Port-Maria – Port-Blanc – Kergolay – Le Skeul – Borvran 

Samedi 
27 juin 

Les algues : un aliment 
de base immémorial.  

Port-York 14 h 00  

Tarifs :  
Sorties « tous publics » : adultes 5€,  enfants (12 à 16 ans), 3.5€ 
Sorties enfants : inscription obligatoire, 4€. 
Pour ceux qui désirent un co-voiturage, le rendez-vous est au Réduit A, 
rue des Remparts (anciennement Maison de la Nature).  
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Date Thème Lieu de rendez-vous Heure 

Vendredi  
17 avril 

Faune et flore de Belle 
île en kayak de mer : 

lieu de la sortie déterminé 
en fonction de la météo.  

 

14 h 00  

Sortie Kayak en partenariat avec l’école de kayak Vives Eaux. Vous 
découvrirez les endroits les plus beaux et inaccessibles de Belle île 
en mer, rentrerez au cœur de grottes creusées dans les falaises. 
Vous pourrez aussi observer de près la faune et la flore très riche à 
Belle-Île. À partir de 14 ans durée 3h. Réservation obligatoire 
(nombre de places limitées) au 02 97 31 40 15 Tarif : 30€ 

Lundi 
20 avril 

Découverte de la faune et 
de la flore des falaises : 

Réduit A  
entrée du village du Skeul 

14 h 00  
14 h 30  

Jeudi  
23 avril 

Les rochers à marée 
basse :  

Réduit A  
Port York 

10 h 00  
10 h 30 

Sortie enfant, inscription obligatoire Promenons-nous dans les 
rochers pour découvrir les nombreux animaux qui se cachent sous 
les rochers. Tarif : 4€. 

Vendredi 
24 avril 

Promenons-nous dans 
la ria de Sauzon :  

Réduit A  
Au fond de la ria 

10 h 00  
10 h 30 

Vers, coquillages, crustacés… ont élu domicile dans la ria de Sau-
zon. Ensemble, chaussons les bottes et, le temps d’une promenade 
partons découvrir tous ces petits animaux et bien d’autres encore 
qui se cachent la vase. 

Samedi 
25avril 

Flore de printemps et 
belles invasives  

Réduit A  
Port Blanc (Locmaria) 

14 h 30  
15 h 00 

de Port Blanc à Kergolay par la Pointe d’Arzic 

Samedi 
2 mai 

2500 ans de vestiges 
d’activités humaines : 

Réduit A  
Pointe de Pouldon 

14 h 00  
14 h 30  

de la Pointe de Pouldon au Pilor et retour (assez sportif – durée 3 h) 

Samedi  
9 mai 

Géologie et petites 
fleurs :  

Réduit A  
Village de Bornord (Bangor) 

9 h 00  
9 h 30 

de Bornord à la Pointe de Grand-Village par Port Kérel et Kerguelen 



Nouvelle recrue à la Maison de la Nature…  
 

Bonjour à toutes et à tous. 
 
C’est avec un immense plaisir que 

depuis le lundi 2 février, je partage les 
nouveaux locaux du CPIE avec Céline, 
Michael et Guillaume. 
Je profite de l’édition trimestrielle pour 
me présenter à vous et vous faire part 
de mes projets sur Belle île. 

 

Native de la région caennaise, j’ai 
eu très jeune et sans difficulté une 
attirance pour le milieu marin que nous 
fréquentions en famille chaque week- 
end… A 22 ans l’appel de la Bretagne 
se fait entendre, je m’installe près de 
Saint Malo. La découverte du milieu 
marin se joue cette fois en profondeur : Plongée sous marine, pêche 
à pied, surf, sauvetage en mer avec la SNSM… Vous l’aurez 
compris le temps libre se passe dans l’eau. 

 

Entreprendre en 2005 un BTS Gestion et Protection de la Nature 
semble entrer en toute cohérence avec mes centres d’intérêts 
personnels de plus en plus tournés vers la nature. Cette formation 
sera l’occasion de rencontrer, entre autre, la section rennaise de 
Bretagne Vivante avec qui j’ai mené un inventaire des mares et des 
amphibiens du Pays de Rennes. 

 

« Belliloise » depuis peu, j’entends continuer à m’investir en 
milieu associatif, participer à l’atlas amphibien/reptile de Bretagne et 
profiter de la mer… évidemment.  
Si parmi vous, des personnes souhaitent en savoir un peu plus sur 
les mares et leurs « habitants », j’organiserai des sorties nocturnes 
au printemps. Il suffira de nous contacter. 

 

En attendant, je vous dis à très bientôt et encore merci pour votre 
accueil chaleureux. 

CÉLINE MARIE 

 

Céline au travail. 
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Un nouveau projet pour le 
territoire 

 

Cette année, le CPIE souhaite 
se lancer un nouveau défi sur 
une thématique qui est de plus 
en plus demandée : les chantiers 
nature. 

En effet, suite aux différents 
chantiers organisés depuis quel-
ques années par le CPIE, celui-ci est reconnu comme un organisme 
étant capable d’organiser ce type d’activité. Depuis 2007 de 
nombreuses demandes de groupes pour participer ou organiser des 
chantiers, n’ont pu être réalisées. L’idée est donc venue de proposer, 
sous une forme se rapprochant du travail réalisé avec « Ma classe à 
Belle-Île », des séjours alliant découverte du territoire et chantier nature.  

A travers ces séjours, l’objectif principal est de faire découvrir le 
territoire bellilois en vue de donner envie aux groupes d’agir pour 
protéger ce territoire, et ensuite intervenir directement sur un milieu 
naturel par le biais d’un chantier nature.  

Les semaines seront donc composées d’un temps de découvertes 
de milieux naturels, de compréhension globale du fonctionnement de 
l’île, et de travail sur un chantier nature en rapport avec les objectifs 
fixés préalablement avec les encadrants du groupe. 

C’est un projet qui pourra également faire l’objet de rencontres 
avec des acteurs du territoire qui œuvrent pour la protection des 
espaces naturels de l’île. 

L’intérêt complémentaire de ce projet est qu’il pourra toucher de 
nouveaux publics tels que des jeunes en formation professionnelle, 

en reconversion, des publics que 
l’on dit « marginalisés ». 
L’équipe est donc en train de préparer 
la trame des séjours qui pourront 
ensuite être proposés aux différents 
publics choisis pour ce projet et de 
commencer un repérage des diffé-
rents sites pouvant faire l’objet d’un 
chantier nature.  
 

MICHAEL QUERRE 

 

Les acteurs du chantier.  

 

Action !  
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Assemblée générale de l’URCPIE 
 

L’Union Régionale des CPIE bretons s’est réunie le samedi 28 
février 2009 à Concoret (56), au CPIE Forêt de Brocéliande. Pour 
notre CPIE, Céline Marie, Léo et moi-même avions fait le déplace-
ment. 

La matinée nous a permis de présenter les actions de 2008 dans 
le domaine de l’éducation, de la formation et de l’accompagnement 
du développement durable. Les actions des CPIE sont particulière-
ment riches dans ce domaine : sessions de formation, accompagne-
ments d’Agendas 21, création de centres de ressources sur le déve-
loppement durable… 

Pour 2009 il a été convenu de l’organisation de sessions de for-
mation à l’attention des personnels de CPIE, sur les techniques d’ac-
compagnement de projets et démarches locaux de DD. Les CPIE se 
positionnent en effet dans une démarche d’amélioration continue, en 
mettant régulièrement à jour leurs connaissances et compétences 
dans ce domaine en mouvement permanent. 

Des sessions vont ainsi être organisées en partenariat avec 
l’UNCPIE. Le groupe de travail  créé l’année passée sur l’accom-
pagnement du DD  est ainsi renforcé, et va également bénéficier de 
l’intervention de Delphine Marot, chargée de projets au CPIE Forêt 
de Brocéliande, qui va réaliser sur 7 mois un stage de formation 
continue, portant sur un état des lieux, au sein des 5 CPIE, des prati-
ques liées à l’éducation et à la formation au développement durable. 

 
L’AG a également permis d’orienter les travaux du groupe com-

munication  : celui-ci travaillera à un tableau de bord des domaines 
d’activités et des projets récents des 5 CPIE, afin de porter à 
connaissance et de mutualiser les compétences des équipes. 

 
Enfin, face aux enjeux, à différentes échelles, liés au vivant et à la 

biodiversité, il a été décidé de créer un groupe biodiversité  au sein 
de l’UR. Celui-ci se fixe pour objectifs de produire envers les parte-
naires régionaux, des avis et orientations concernant les enjeux prio-
ritaires de conservation des espèces et des espaces, ainsi que de 
participer activement à des projets d’étude, et d’éducation sur la bio-
diversité. J’ai accepté de prendre la coordination de ce groupe qui a 
formulé des premières pistes d’action : 

-    production d’une note à l’attention du Conseil régional sur les 
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priorités d’action au sein du Schéma Régional du Patrimoine Naturel 
-    alimentation en données naturalistes du GIP Bretagne Envi-

ronnement 
-    éventuel relais régional pour la campagne sur le recensement 

participatif des amphibiens « un dragon dans mon jardin » 
-    porter à connaissance des actions existantes des CPIE sur la 

biodiversité. 
-    … 
La journée s’est terminée sur l’élection du Conseil d’Administra-

tion, puis du bureau. 
Léo a été élu vice-président et moi-même simple administrateur, 

relais pour le CPIE de Belle-Île. 
GUILLAUME FÉVRIER. 

 
ooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooo 

La lande douce 
 

Vous avez dit lande mésophile ? 
 

Une lande est une formation végétale sur sol oligotrophe (= pau-
vre) composée d’éricacées (plantes de la famille des bruyères), sou-
vent associées à des fabacées (par exemple, l’ajonc). Les landes 
renferment ainsi plusieurs espèces adaptées à la pauvreté du sol. 
Les bruyères (vagabonde, ciliée ou cendrée) s’autorisent cette 
présence car elle bénéficient d’un système symbiotique au niveau 
racinaire qui leur assure un prélèvement facilité des substances 
minérales édaphiques( = du sol, en plus pompeux). L’ajonc – d’Europe 
ou de Le Gall) quant à lui, est capable de fixer l’azote atmosphérique, 
lui faisant également relativiser la faible teneur en éléments minéraux 
du sol. 

A Belle-Île, on trouve ces landes sur la ligne de partage des eaux, 
au centre de l’île, ainsi qu’en certains points de la côte. 
Vous avez dit lande douce ? 

 

Ce terme prêté aux landes méso-hygrophiles renvoie à la présence , 
bien souvent, d’Ajonc de Le Gall, plus court, régulier, que l’Ajonc 
d’Europe (présent dans les landes plus sèches), et dont les jeunes 
pousses sont assez tendres. Voici ce que dit M. René Le Floch de 
l’utilisation traditionnelle de ces landes :  

« La lande douce mélangée à la bruyère servait de litière : elle pousse 
dans la terre noire uniquement à l'intérieur de l'île le long de la route 
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Un nouveau point de vente pour Au Coin des Producte urs 
 

L’association de producteurs a tenu son assemblée générale le 30 
janvier dernier : elle a pu y présenter une année 2008 riche, aussi 
bien du point de vue de la dynamique associative, que de la fréquen-
tation du point de vente collectif de l’aérodrome. La clientèle était au 
rendez-vous. 

 

Pour 2009, sont prévus : 
- l’ouverture en avril d’un 

nouveau point de vente au 
sein de la zone artisanale de 
Mérezelle à Le Palais. Le 
point de vente sera ouvert au 
moins deux matinées par se-
maine, 

- la finalisation du partena-
riat avec Vincent Accès, por-
teur d’un projet de laboratoire de découpe et de transformation, 

- la mise en œuvre d’un plan de communication élaboré par un 
groupe d’étudiants de Sciencescom, 

- la rencontre des agriculteurs de l’association Sillons des Echanges 
de Sulniac, exploitant deux points de vente collectifs bio, 

- le suivi de l’investissement d’Au Coin des Producteurs au sein 
de la Fédération Régionale des Centres d’Initiatives et de Valorisation 
du Milieu Rural (FRCIVAm) de Bretagne, pour la défense de la 
notion de Remise Directe. 

 

Les producteurs proposeront cette année une gamme de produits 
élargie : volailles, porc (gros et découpe), agneau (gros et découpe), 
veau, légumes, fruits, fromages de chèvre, faisselles, lait, crème, 
beurre, oeufs, confitures, sirops, produits cosmétiques à base d’in-
grédients biologiques, laine mohair et produits dérivés. 

 

Rendez-vous en avril au point de vente, et bénéficiez de produits 
locaux, achetés directement aux producteurs sur une formule de circuit 
court qui a prouvé toute sa pertinence et sa cohérence à l’heure du 
développement durable. En effet, Ce mode de consommation permet 
d’éviter le transit de produits sur de longues distances, autorise un 
contact direct avec le producteur, et évite les intermédiaires, gardant 
ainsi la valeur ajoutée auprès du paysan. Y voyez vous des défauts ? 

GUILLAUME FÉVRIER 

 

Sauzon Locmaria. Les jeunes pousses d'un an étaient hachées dans une 
machine spéciale et pilées pour nourriture aux chevaux l'hiver. J'ai encore la 
machine.  

La lande était coupée dans les coteaux pour faire du feu dans la  cheminée 
pour chauffer la maison et faire la cuisine et aussi pour chauffer les fours 
des boulangers à une certaine époque. Les écots de lande étaient le 
meilleur bois de chauffage avec les saules qui poussent au bas de tous les 
coteaux. Une fois la lande coupée les coteaux étaient grattés avec un strep, 
une large pioche, pour récupérer les débris et le terreau pour amender les 
champs (ceci était fait par quelques cultivateurs seulement) ».  

Pour rappel, le Contrat Nature développé à Bangor entre le CPIE 
et la mairie, intervient dans se deuxième partie (2008-2010) sur des 
actions 

-    d’étude naturalistes des espaces de landes mésophiles de la 
commune 

-    d’animation nature et de communication 
-    de gestion conservatoire expérimentale : limitation de l’enrési-

nement et de l’enfrichement par le développement du prunellier 
-    d’édition de supports de sensibilisation, dont un livret pédago-

gique qui sera disponible au printemps 2009. 
 

Ces espaces représentent un patrimoine malheureusement trop 
souvent oublié, bien que riche en espèces patrimoniales, comme la 
platanthère à deux feuilles, délicate orchidée en liste rouge, et riche 
d’une utilisation passée essentielle à la vie rurale. 

 

GUILLAUME FÉVRIER 

Photo G. Février. 
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Quelles ressources pour l’éco-construction ? 
 
Il s’agit ici, de façon non exhaustive, de fournir aux personnes 

intéressées par l’éco-construction, quelques ressources permettant 
d’orienter leurs projets… Ce domaine est en plein essor et les retours 
d’expériences ne manquent pas. Pourquoi ne pas en profiter ?  
Ce premier article préfigure d’autres ressources dans ce domaine 
impactant pour les années, et de façon réglementaire, les habitations 
individuelles. 

 
�            des réseaux : 
 

Envirobat Bretagne est une association mutualisant et diffusant la 
connaissance sur les matériaux, les techniques de construction, les 
expériences disponibles, les conditions réglementaires et financières. 
Le chargé de mission est là pour répondre aux questions et orienter 
les porteurs de projet 

ENVIROBAT BRETAGNE 
7 bd Solferino 
BP 90 714 35 007 RENNES Cedex 
Tél. : 02.99.30.93.63 
http://www.envirobat.asso.fr 
 
�            des organismes experts et conseils : 
 

- L’ADEME Bretagne est l’organisme de référence sur la question 
de l’énergie. Depuis les installations techniques jusqu’aux montages 
financiers, l’équipe est à votre service pour guider le projet de 
rénovation et de construction. L’aide pour les collectivités peut porter 
également sur un diagnostic énergétique, des conseils sur la régle-
mentation émanant du grenelle, le suivi de projet particuliers 
(chaudière bois-énergie par exemple…) 

33 boulevard Solférino -  
CS41 217 
35012  RENNES Cedex 
Tél : 02 99 85 87 00 
Fax : 02 99 31 44 06 
Courriel : ademe.bretagne@ademe.fr 
http://www.ademe.fr/bretagne/ 
 

- L’Agence Locale de l’Energie suit des missions comparables à 

celles de l’ADEME. Pour Belle-Île, la structure de référence est à 
Lorient, il s’agit de : 

ALOEN 
5, cours des chazelles 
BP 90122 
56101 Lorient cedex 
02 97 21 29 38 
Courriel : info-energie.lorient@wanadoo.fr 
 
�             Des professionnels 
 

N’hésitez pas à contacter les architectes et maîtres d’oeuvre spé-
cialisés dans le domaine de l’énergie, de l’éco-habitat et de la Haute 
Qualité Environnementale (label HQE). 

 
�             Des réseaux professionnels d'éco-construction sur 

Internet  
- Bâtir-Sain : construction biologique et écologique. 
www.batirsain.free.fr/ 
- Cr3e : Le portail de l'éco construction :  
www.cr3e.com/  
- La maison en paille : construction en bottes de paille. 
www.lamaisonenpaille.com/ 
 
�             Des revues spécialisées 
 

-    La Maison Ecologique, disponible dans les bons kiosques, est 
LE magazine de référence pour tout ce qui concerne l’habitation indi-
viduelle à la lueur du développement durable. 

http://www.la-maison-ecologique.com/index.php 
 
-    Actions EnR, le magazine de la maîtrise de l’énergie et des 

énergies renouvelables, vous permettra également de devenir expert 
en énergie à la maison… 

http://www.actionsenr.fr 
 
Sans oublier les sites internet de ces différentes structures qui 

fourmillent de ressources indispensables… 
 

GUILLAUME FÉVRIER. 
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Eco Nav, Un évènement à ne pas manquer…  
 

« De Navigatio », c’est le nom d’une association basée 
à Douarnenez, venue présenter au CPIE son projet 
intitulé « Cap Econav ». Ce projet consiste en une 
campagne de sensibilisation à l’éco navigation. Elle est 
donc destinée à l’ensemble des usagers du littoral : 
Plaisanciers, pêcheurs, surfeurs, plongeurs… afin que 
chacun adopte les fameux « éco gestes » dans l’usage 
qu’ils font de la mer. 

 

Le Palais, de part sa situation géographie bien sur 
mais aussi part l’attractivité que le port génère auprès 
des usagers du littoral, a été sélectionné parmi de 
nombreux ports bretons pour accueillir cette campagne 
de sensibilisation l’été prochain.  Ainsi entre le 3 et le 
6 juillet, nous avons tous rendez-vous sur le port 
de Palais pour accueillir, entre autres, le voilier « La fleur 
de Lampaul » qui appartient à la fondation Nicolas Hulot, 
et le village d’exposants où se tiendra des expositions 
et des animations… autour de l’éco navigation.  

 

Pour nous faire patienter à l’annonce de cette 
grande fête estivale, nous allons assister entre le 
28 mars et le 5 avril prochain à la mise en place d u 
trophée BPE . Cet évènement biennal réunira, dans le 
village de la course, de nombreux stands dont un 
consacré au développement durable et à l’éco-
citoyenneté. Ce stand, co-animé par les membres de la 
commission extra communale de l’environnement et 
par le CPIE, présentera, entre autres, une exposition sur 
l’éco-navigation afin de vous donner un avant goût de 
ce qui nous attend cet été à Palais. 

 

Alors tous à vos agendas… la saison commence. 
 

CÉLINE MARIE. 

De nouveaux locaux 
 
Le CPIE - Maison de la Nature est de retour au cœur de Le Palais 

au 7 place Bigarré. L’accueil - informations est situé au rez-de-
chaussée avec sa documentation, ses publications et quelques 
panneaux récupérés de l’exposition du Réduit A. Les éducateurs à 
l’environnement (Michaël Querré et Céline Marie) ainsi que le direc-
teur, chargé de mission (Guillaume Février) travaillent à l’étage.  

 
La façade du local d’accueil a été refaite grâce aux bénévoles et 

aux salariés et ils ont 
aussi réalisé les 
panneaux conçus 
par Isabelle Guillon. 
Les bureaux à l’étage 
ont été rénovés par 

Marcel Marécaux et Michel 
Dhume. 
 
Une ouverture au public est pré-
vue du mardi au samedi de 9h à 
12h jusqu’à la fin de juin,ainsi 
que l’accueil téléphonique au 02 
97 31 40 15.  

CÉLINE BESSY 
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